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� Instrument de marché de type « Cap and trade »
� Les pouvoirs publics fixent un objectif de quotas (cap) et laissent le 

soin aux acteurs de s'organiser pour améliorer l'efficacité 
énergétique au moindre coût par les échanges (trade)

� Obligation d'économies d'énergie faite aux « obligés »
� les fournisseurs (électricité, gaz, chaleur, froid, fioul domestique et 

carburant) doivent atteindre leur quotas par acquisition de certificats 
représentant des économies d'énergie

� Intérêt
� Fournir une économétrie, un prix à une non-production : si un 

produit trouve facilement son prix via le marché, comment pouvait-
on jusqu'alors valoriser et fixer un prix à un bien qui n'a pas été 
produit, à une énergie qui n'a pas été consommée ou à une quantité 
de CO2 qui n'a pas été émise ?

� Insérer dans la boucle économique et le jeu du marché, le prix de 
l'économie d'énergie (comme pour le carbone)
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Principes généraux



� Objectif pour la 1ère période (2006-2009) : 54 TWh cumac

� Objectif pour la seconde période (2011-2013) : 345 TWh cumac

� En seconde période, extension de l’obligation et restriction de 
l’éligibilité :
� Extension de l’obligation aux ‘’entreprises qui mettent à la consommation des 

carburants automobiles »,

� Restriction de l’éligibilité : outre les obligés, seuls les collectivités publiques, les 
OPHLM, et l’ANAH demeurent éligibles au CEE.

� Acquittement de l’obligation faite aux fournisseurs d’énergie par
3 moyens :
� mener des actions avec leurs clients pour obtenir des CEE,
� acheter des CEE à d’autres acteurs éligibles au dispositif,
� ou payer en dernier recours une pénalité libératoire de 20 €/MWh cumac au 

trésor public.

L’objectif de l’obligé est l’acquisition de son quota de certificats au 
moindre coût.
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Objectif quantitatif



� Délivré par l’état : le pôle national CEE créé par un arrêté du 30 
septembre 2011 (les compétence d’instruction et de délivrance des 
CEE sont désormais confiés au ministre chargé de l’énergie)

� Immatériel correspond à l’inscription d’un montant de kWh cumac 
sur le registre électronique national « Emmy » :

https://www.emmy.fr/front/accueil.jsf

� Durée de validité d’un CEE fixée à 3 périodes de 3 ans : la période 
en cours lors de l’attribution, et les deux périodes suivantes (1er juillet 
2006 - 30 juin 2009 / 2011 – 2014 / 2014 – 2017)

� La valeur d’un CEE : une question un peu théorique car il n’y a pas de 
véritable marché des CEE, mais des échanges de gré à gré . Tout 
dépend de la plus ou moins grande difficulté qu’ont les obligés à remplir 
leurs obligations.

� Unité de valeur du CEE : le kWh cumac
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Caractéristiques d’un CEE



� L’’’’unité de compte des CEE telle que définie par les pouvoirs publics est le : 

KWh   cum   ac

CEE (kWh cumac) = gain annuel (kWh/an) * Ca            

� Exemple : un congélateur de classe A+, permettant d’économiser 
50 kWh par an pendant une durée de vie de 10 ans, se verra 
attribuer 420 kWh cumac.

CUMULE : 
Pour tenir compte des économies 

générées sur toute la durée de vie de  
l’équipement mis en place

ACTUALISE :
Pour intégrer l’idée de « perte de 

rendement » ou « d’obsolescence » de 
l’équipement : dépréciation 4% par an des 

économies.

L’’’’unité de compte des CEE



Comment compter les CEE ?

� Un consommateur fait des travaux d’économies d’énergie :

� remplacement d’une chaudière standard par une chaudière à condensation, 
mise en place de doubles vitrages…

� Problématique : comment évaluer les économies d’énergie générées par 

ces travaux ?

� On ne comptabilise pas les économies par instrumentation du compteur 

avant/après

� Trop complexe car dépend de trop de paramètres et trop coûteux

� D’où une méthode conventionnelle pour compter les CEE

� A chaque type d’opération (de travaux)  correspond, un forfait de kWh 
économisés.

� Ce forfait est calculé une fois pour toute : valeur conventionnelle établie en 
amont après calculs d’experts sur des données techniques, et statistiques de 
marchés puis validée par l’Etat (DGEC/Ademe).



� Les opérations standardisées :

� le secteur des bâtiments résidentiels et tertiaires 

� Enveloppe : isolation (toiture, mur, plancher, vitrage)

� Thermique : chaudière à condensation, robinets thermostatiques, chauffe-eau 
solaire collectif, pompe à chaleur, chaufferie biomasse...

� Equipement : éclairage performant (sources, détecteur de présence …)

� Service : Contrat de Performance Energétique

� les réseaux électricité, éclairage extérieur et chaleur-froid, 

� L’industrie

� les transports

� l’agriculture

Un forfait de kWh cumac est attribué à chaque fiche

� Ces fiches d’opérations standardisées sont téléchargeables sur le site de 

la DGEC :

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Secteur-du-batiment-

tertiaire.html

Le champ d’’’’action des CEE
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10 % du coût des travaux couverts par les CEE

Coût de la rénovation complète 
: 415 000 €

Consommation d’énergie : - 50 %

Une économie d ’’’’énergie de 
10 330 MWh cumac

Isolation extérieure 1 756 800 kWh cumac

Isolation toiture terrasse 1 620 000 kWh cumac

Isolation plancher 3 420 000 kWh cumac

Fenêtres double vitrage 1 134 000 kWh cumac

Chaudières condensation 1 200 000 kWh cumac

Ventilation double flux 1 200 000 kWh cumac

Exemple : rénovation d’’’’une école de 1 500 m²

�Hypothèse d’une valorisation des CEE à 4 €/MWh cumac
�Recette pour la commune : 41 320 €



Exemple : rénovation d’’’’une école de 1 500 m²

�Sur l’expérience des CPE, il est constaté les % suivants 
pour les investissements :
o 40 % isolation
o 30 % vitrages
o 22% systèmes de chauffage
o 8 % régulation et pilotage à distance

Hypothèse d’une valorisation des CEE à 4 €/MWh cumac

Opération Volume    CEE Coût    des    travaux Recette    commune
Taux    de    couverture    

par    les    CEE

Isolation 6 796 800 kWh cumac 166 000 € 27 187 € 16%

Vitrage 1 134 000 kWh cumac 124 500 € 4 536 € 4%

Système    de    

chauffage    et    de    

régulation

2 400 000 kWh cumac 124 500 € 9 600 € 8%

TOTAL 415    000    € 41    323    €



Cas réels (dépôt en propre Sigeif)

� Isolation par l’extérieur d’un groupe scolaire :
o Surface d’isolant posée :  916 m2

o Résistance thermique de l’isolant : 3,2 m2.K/W
o Volume de CEE = 3 352 560 kWh cumac

o Recette pour la commune : 13 410 €

� Mise en place de chaudières à condensation 
o Surface chauffée = 2 666 m2

o Volume de CEE = 2 132 800 kWh cumac

o Recette pour la commune : 8 531 €

� Mise en place d’un système de variation de puissanc e pour 
l’éclairage public

o Volume de CEE = 3 517 856 kWh cumac
o Somme des puissances des lampes (et auxiliaires associés)

équipés = 430 GW

o Recette pour la commune : 14 071 €
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� Complexification des modalités d’obtention de CEE :

� Augmentation du seuil minimum de dépôt de CEE de 1 à 20 GWh cumac

� Réduction du délai de validité des opérations d’économies d’énergie à 12 mois à
compter de la fin des travaux.

� Néanmoins, possibilité de déposer une fois par an un dossier de demande sans
condition de seuil

▼ Durcissement du contrôle du rôle actif et incitatif du demandeur de CEE et
de son antériorité

� Examen du rôle actif et incitatif du demandeur de CEE dans la réalisation des
opérations d’économies d’énergie et vérification de son antériorité au
déclenchement de l’opération.

▼ Contrôles a posteriori des dossiers déposés dans le cadre de PAEE et
application de pénalités financières

� Des contrôles a posteriori des dossiers de CEE seront effectués de manière
aléatoire

� Tout manquement observé (double compte et/ou erreur dans le dossier) sera
pénalisé financièrement

� En seconde période, il n’’’’y a donc plus d’automaticité entre opérations
d’économies d’énergie et CEE.

Une complexification et un durcissement 
du dispositif en seconde période
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� Exemple : rénovation complète d’une école de 1 500 m²

� Quasi impossibilité pour une commune d’atteindre, seule, le seuil 

minimum de 20 GWh cumac !

Que représente 20 GWh cumac ?

Isolation extérieure 1 756 800 kWh cumac

Isolation toiture terrasse 1 620 000 kWh cumac

Isolation plancher 3 420 000 kWh cumac

Fenêtres double vitrage 1 134 000 kWh cumac

Chaudières condensation 1 200 000 kWh cumac

Ventilation double flux 1 200 000 kWh cumac

Une économie 
d’énergie de 

10,3 GWh cumac
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�La collectivité peut envisager 2 approches : 

� faire déposer le dossier par un obligé (partenariat 
en amont collectivité/obligé)

�déposer les dossiers de demande de CEE en propre

…et si c’est trop difficile, à cause des contraintes 

de la 2ème période, 

rejoindre un groupement de collectivités 
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Quelle approche adopter 
pour une collectivité ?
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1. La collectivité ouvre un compte à son nom sur le registre national Emmy: 

� Frais d’ouverture de compte : 106 €

2. La collectivité réalise des travaux en veillant à ce qu’ils soient éligibles aux 
CEE : 

� Respect des conditions fixées dans les fiches d’opérations standardisées (Rth isolant, 
Uw fenêtre, COP PAC…)

3. Elle constitue un dossier de demande de CEE et l’envoie au pôle national

4. Ce dernier instruit le dossier et le valide sous 1 mois (action relevant d’un 
PAEE) ou 3 mois 

5. La collectivité paie les frais d’enregistrement (11 €/GWh cumac) et voit son 
compte crédité du montant de kWh cumac demandé et validé.

6. La collectivité peut alors vendre ses CEE (négociation bilatérale de gré à gré) 
ou préférer les garder sur son compte pour une valorisation ultérieure 

� Durée de validité du CEE : la période en cours et les deux périodes triennales 
suivantes

Option 1 : dépôt en propre
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Retour d’expérience du SIGEIF 
sur le dépôt en propre

▼ Mars 2010 : expérimentation du dépôt en propre de CEE sur le 
compte du SIGEIF avec 8 communes

▼ 31 décembre 2010 : envoi d’un dossier de demande de CEE pour un 
montant de 17 149 530 kWh cumac

▼ 21 mars 2011 : réception d’un courrier nous informant que le dossier n’est 
pas recevable en l’état et nous réclamant des compléments : 
▼ Preuves de l’antériorité du rôle moteur du Sigeif pour les communes de 

Longjumeau, Saint-Gratien et Montesson 

▼ Signature de conventions de répartition des CEE avec les installateurs obligés (ex 
: Dalkia, Idex…) pour les opérations concernant la mise en place de chaudières à 
condensation dans le cadre d’un contrat d’exploitation

▼ Fourniture du certificat NF-CSTBAT ou du label Acotherm pour les fenêtres 
doubles vitrages

▼ Suppression de deux opérations car leurs secteurs de réalisation n’étaient pas 
couverts par la fiche d’opération standardisée correspondante (mise en place de 
luminaire dans un parking et un gymnase à Clamart) 
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▼ Mai 2011 : envoi des compléments requis et validation du dossier pour un 

montant final de  16 951 760 kWh cumac

� Finalisation de l’expérimentation : vente des CEE

� 1ère étape : détermination d’un prix minimum de vente acceptable  

� 2ème étape : passage d’une délibération autorisant le Président du Sigeif à 

effectuer toutes les opérations nécessaire à la vente des CEE au prix minimum 

de 3,40 €/MWh cumac

o 24/05/2011 : avis positif de la commission énergie et environnement

o 27/06/2011 : validation du comité d’administration

� 3ème étape : trouver un acquéreur sur le registre, soit faire la « publicité » de 

la vente de nos CEE

o Seule plateforme existante (et la plus adaptée) : le registre national Emmy

o Activation du Sigeif en tant que vendeur de CEE d’un volume de CEE égale à 

16 951 760 kWh cumac

� 4ème étape : réception de propositions d’achat et sélection de la meilleure 

offre

o Août 2011 : la meilleure proposition d’achat, à 4 € MWh cumac, est acceptée

Retour d’expérience du SIGEIF 
sur le dépôt en propre
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▼ 5ème étape : signature d’un contrat de vente indiquant le prix de 

vente et le paiement dans un délai de 30 jours à compter de la 

réception des CEE sur le compte de l’acheteur

▼ 6ème étape : validation de l’offre d’achat faite par l’acheteur sur 

Emmy et transfert des CEE depuis le compte du Sigeif vers le 

compte de l’acheteur

▼ 7ème étape : versement du produit de la vente au Sigeif 

� 21/09/2011 : réception des CEE par l’acheteur sur son compte

� 21/10/2011 : versement du produit de la vente sur le compte du 
Sigeif

▼ 8ème étape : reversement des sommes dues aux communes 

� Début novembre : émission d’un courrier aux communes leur 
demandant de nous envoyer un titre de recette 

Retour d’expérience du SIGEIF 
sur le dépôt en propre
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Option 2 : cession en amont à un obligé

1. La collectivité contacte des obligés, négocie un partenariat et une contrepartie 

financière avec l’obligé le plus offrant.

� FAQ : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Questions-reponses-

« Un tel partenariat ne relève pas du droit de la commande publique si les critères suivants sont 

respectés dans le document qui le finalise :

oil prévoit l'équivalence de valeur financière entre la participation financière et les CEE cédés ;

oil ne prévoit aucune prestation de service par le partenaire de la collectivité ;

ola participation financière n'intervient pas avant la fin des travaux.

La réglementation en vigueur ne prescrit pas d'exigence de mise en concurrence pour la 

sélection du partenaire de la collectivité. »

2. Elle réalise des travaux en veillant à ce qu’ils soient éligibles aux CEE : 

� Respect des conditions fixées dans les fiches d’opérations standardisées (Rth isolant, 
Uw fenêtre, COP PAC…)

3. Elle transfère les justificatifs de travaux à l’obligé.

4. L’obligé monte le dossier de demande de CEE. 

5. L’obligé verse la contrepartie financière convenue à la collectivité : 

� une fois le dossier de demande de CEE constitué et validé en interne par l’obligé

� ou une fois les CEE validés par le pôle national CEE (1 à 3 mois) et enregistrés sur son 
compte
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1. Montage du partenariat et choix de l’obligé
o Publication d’un avis de publicité

Certificats d’’’’Economies d’’’’Energie (CEE)

Le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Île-de-France (SIGEIF) 
est un établissement public agissant pour le compte de 183 communes. Il 
souhaite valoriser les opérations d’économies d’énergie réalisées sur le 
patrimoine de ces dernières au travers d'un partenariat établi avec un obligé du 
dispositif des CEE lui cédant le droit de réclamer les Certificats en échange 
d’une contrepartie financière. Le montant de cette contrepartie sera 
déterminé à l’issue d’une négociation avec le SIGEIF.
Les obligés intéressés par ce partenariat peuvent se rapprocher de Philippe 
Tessier au 01 44 13 92 44 ou à l'adresse suivante : philippe.tessier@sigeif.fr, 
avant le 10 décembre 2010.

Retour d’expériences 
sur le partenariat Sigeif / EDF
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� Suite à la parution de cet avis, 6 obligés et bureaux d’études se sont manifestés :

� EDF, GDF-Suez, TOTAL, Leclerc/Système U (via leur centrale d’achat Siplec) , Certinergy et GEO-
PLC

� Des réunions de négociation ont été organisées avec chaque obligé intéressé

� Durée de la phase de négociation avec les six obligés : 2 mois

� Utilisation d’une méthodologie d’analyse similaire à celle employée pour les marchés 

publics, même si ce partenariat ne relève pas du droit de la commande publique : 

� Elaboration d’un note méthodologique (sorte de Règlement de Consultation)

� Réception de 4 propositions de partenariat (deux obligés n’ont pas souhaité répondre après la 
phase de négociation)

� Attribution d’une note 

� Note technique (30 %) : moyens humains (équivalent temps plein sur le terrain et affecté à la 
constitution des dossiers), organisation mise en place, comité de pilotage (outils, fréquence de 
réunions…)

� Note économique (70 %) : prix des CEE

� EDF est arrivé en première position sur chacun des critères

Retour d’expériences 
sur le partenariat Sigeif / EDF



� Durée du protocole : 3 ans

� Un protocole d’accord 

tripartite 

SIGEIF/EDF/Collectivité

� Une convention 

d’application par dossier 

d’opérations d’économies 

d’énergie constitué par 

commune
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Retour d’expériences 
sur le partenariat Sigeif / EDF



� α, β et γ : objets de la négociation

� Objectifs : 

� garantir un prix minimum (α – β) 

� faire monter rapidement le prix (γ)

� borner le risque pour l’obligé (α)

� Le prix du CEE croît avec le volume de CEE, avec pour intérêt :

� créer une incitation à maintenir l’effort sur la durée,

� former une communauté d’intérêt entre toutes les communes

� garantir in fine un prix identique des CEE pour chaque commune,
quelque soit l’année de dépôt
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Retour d’expériences 
sur le partenariat Sigeif / EDF



� Détermination de la valorisation financière

� Prix unitaire de valorisation des CEE arrêté à chaque date
anniversaire du protocole et calculé en fonction du volume
total de CEE déposés à cette date

� Versement de la contribution financière dû par EDF par
mandat annuel unique

� A l’issue de la convention, une dernière contribution, sorte
de « bonus de régularisation », calculée en fonction du
volume final de kWh cumac atteint collectivement, est
versée aux collectivités ayant déposé en année 1 et 2.

� Au final, chaque collectivité bénéficie donc du même prix

unitaire du kWh cumac et ce quelque soit la date du dépôt
de CEE.
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Retour d’expériences 
sur le partenariat Sigeif / EDF
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Avantages et inconvénients des 2 approches

* Toutefois possibilité de déposer une fois par an un dossier inférieur à 20 GWh cumac


